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CONFERENCE DES PARTIES A LA CONVENTION

  DE VIENNE POUR LA PROTECTION DE LA

  COUCHE D'OZONE

Deuxième réunion

Nairobi, 17-18 juin 1991

Points 4 et 5 de l'ordre du jour provisoire


RAPPORT DU DIRECTEUR EXECUTIF DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES


POUR L'ENVIRONNEMENT (PNUE) A LA CONFERENCE DES PARTIES


A LA CONVENTION DE VIENNE A SA DEUXIEME REUNION


Introduction
1.
Le présent rapport indique i) la suite donnée aux décisions prises à la première réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne, tenue à Helsinki du 26 au 28 avril 1989;  ii) l'application des dispositions de la Convention de Vienne, spécialement en ce qui concerne les articles 2 et 5;  

iii) l'examen des amendements à la Convention de Vienne et iv) le rapport concernant les ajustements et l'Amendement apportés au Protocole de Montréal.  En outre, il contient les amendements qu'il est proposé d'apporter au Règlement intérieur de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne.

2.
Le présent rapport reprend les recommandations du Bureau de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne, qui a tenu sa première réunion les 18 et 

19 mars 1991 à Genève (le rapport de cette réunion est publié sous la cote OzL.Conv/Bur.1/1/3).  Conformément à la décision 6 adoptée à la première réunion de la Conférence des Parties, la réunion du Bureau s'est tenue en liaison avec la première réunion des responsables de recherche sur l'ozone, qui a eu lieu du 13 au 15 mars 1991, également à Genève, et était organisée par le PNUE et l'OMM.  Les recommandations du Bureau concernant les conclusions de la réunion des responsables de recherche sur l'ozone reposaient sur un exposé d'un représentant de l'OMM.

3.
Le résumé des conclusions de la première réunion des responsables de recherche sur l'ozone sera publié sous forme d'un additif au présent rapport.  Cet additif paraîtra plus tard, lorsque le rapport de la réunion des responsables de recherche sur l'ozone aura été établi.
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I.  ETAT D'APPLICATION DES DECISIONS DE LA PREMIERE REUNION DE 


LA CONFERENCE DES PARTIES A LA CONVENTION DE VIENNE


(Helsinki, 26-28 avril 1989)

Décision 1 :


Adopter, compte tenu des explications fournies au cours de la réunion, le Règlement intérieur pour les réunions de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone tel qu'il figure dans l'annexe I du présent document (UNEP/OzL.Conv.1/5).

Application
4.
A la première réunion des Parties au Protocole de Montréal 

(2-5 mai 1989), qui a suivi immédiatement la première réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne à Helsinki, les Parties ont adopté leur Règlement intérieur moyennant un amendement au paragraphe 2 de l'article 6, qui se lit comme suit :


"Sur l'invitation du Président et à condition que les Parties présentes ne s'y opposent pas, les observateurs peuvent participer, sans droit de vote, aux délibérations des réunions."

La Conférence des Parties voudra peut-être envisager d'apporter un amendement analogue au Règlement intérieur des réunions de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne.

5.
A la deuxième réunion des Parties au Protocole de Montréal (Londres, 

27-29 juin 1990), les Parties ont décidé de modifier le paragraphe 1 de 

l'article 21 du Règlement intérieur des réunions des Parties au Protocole de Montréal pour y ajouter les phrases 

suivantes :


"Lorsqu'elles élisent les membres du Bureau, les Parties tiennent dûment compte du principe de la représentation géographique équitable.  Les postes de président et de rapporteur de la réunion des Parties sont normalement pourvus par rotation entre les cinq groupes d'Etats indiqués à la section I, paragraphe 1, de la résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale du 


15 décembre 1972 portant création du Programme des Nations Unies pour l'environnement".

Le Bureau de la Conférence des Parties a examiné la question de la rotation des postes de président et de rapporteur (voir le paragraphe 35 du document UNEP/OzL.Conv.Bur.1/1/3).  Il a noté qu'en application de l'article 21 il faudrait une disposition concernant la rotation des postes de président et de rapporteur.  De plus, il a recommandé que cette rotation se fasse d'après l'ordre alphabétique des régions;  ainsi, le président de la deuxième réunion de la Conférence des Parties pourrait être choisi au sein du groupe des Etats d'Afrique et le rapporteur au sein du groupe des Etats d'Europe occidentale et autres Etats.  Les 

vice-présidents pourraient être choisis parmi les Etats de l'Asie, de l'Europe orientale et de l'Amérique latine et des Caraïbes.  La rotation continuerait ensuite pour les réunions suivantes.

6.
Le Bureau de la Conférence des Parties a noté que, en vertu des dispositions actuelles du Règlement intérieur, si le Président de la réunion des Parties se trouve dans l'impossibilité de remplir son mandat jusqu'à son terme ou de s'acquitter de ses fonctions, un nouveau président est élu parmi les représentants des Parties.  Le Bureau a reconnu qu'il serait plus commode de suivre pour le Président la même procédure que celle qui s'applique aux autres membres du Bureau.  Il a donc recommandé que l'on modifie comme suit le Règlement intérieur :


a)
Article 23 - supprimer le paragraphe 2;


b)
Article 24 - supprimer les mots "autre que le président". 

7.
Lorsque la Conférence des Parties aura examiné les amendements proposés, le Règlement intérieur pourrait être publié sous forme d'une brochure distincte, comme on l'a fait pour le Règlement intérieur des réunions des Parties au Protocole de Montréal.

Décision 2 :


Chaque Partie contractante soumettra au Secrétariat de la Convention tous les deux ans après l'entrée en vigueur de celle-ci un résumé des mesures adoptées par cette Partie pour l'application de la Convention.  Conformément au paragraphe 5 de l'annexe II de la Convention, les rapports biennaux comprendront les renseignements socio-économiques et commerciaux sur les substances visées à l'annexe I.  A cette fin, le Secrétariat préparera un formulaire à remplir pour les rapports et veillera à ce que le caractère éventuellement confidentiel des renseignements qui lui sont fournis soit préservé.

Application
8.
Les formulaires à utiliser pour la communication des renseignements conformément au paragraphe 5 de l'annexe II à la Convention, notamment les renseignements socio-économiques et commerciaux sur les substances visées à l'annexe I de la Convention, ont été élaborés par le Secrétariat.  Les formulaires présentés à la première réunion du Groupe spécial d'experts sur la communication des données prévue à l'article 7 du Protocole de Montréal s'est tenue à Nairobi les 6 et 7 décembre 1990 pour qu'il formule des observations à leur sujet et donnent des conseils.  Le Groupe les a jugés trop longs et trop détaillés et a estimé qu'il serait difficile de recueillir des données au moyen de ces formulaires et que certaines des données pourraient être sans intérêt.  Il a noté qu'il serait plus indiqué d'examiner cette question dans le cadre de la Convention de Vienne, par exemple lors de la réunion préparatoire à la deuxième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne (qui doit se tenir du 10 au 12 juin 1991) ou à la réunion des responsables de recherche sur l'ozone.  Les formulaires ont été diffusés aux Parties à la Convention sous couvert d'une lettre du 11 décembre 1990 contenant une note introductive invitant les gouvernements à présenter des suggestions ou observations en vue de leur amélioration.  Aucune suggestion n'a été présentée.  Un gouvernement a cependant rempli en partie les formulaires.

9.
Ces formulaires ont été présentés aux responsables de recherche sur l'ozone lors de leur première réunion.  Leurs recommandations à ce sujet seront insérées dans l'additif au rapport du Directeur exécutif (voir le paragraphe 4 de l'introduction).

Décision 3

a)
La Convention de Vienne est l'instrument le plus approprié pour harmoniser les politiques et les stratégies en matière de recherche;


b)
Le Protocole de Montréal est l'instrument approprié pour réaliser l'harmonisation des politiques, des stratégies et des mesures visant à réduire au minimum les émissions de substances causant ou susceptibles de causer des modifications à la couche d'ozone.

Application
10.
La liste des instruments de ratification/acceptation ou approbation de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal ou d'adhésion à la Convention et au Protocole est donnée dans le document UNEP/OzL.Conv.2/Inf.1, qui sera disponible au moment de la réunion.

Décision 4 :


Les activités ci-après devront recevoir la priorité en matière de recherche, d'observations et de transfert de technologie :


a)
L'impact atmosphérique de produits de remplacement éventuels pour les substances contrôlées, compte particulièrement tenu de leur potentiel probable en matière d'appauvrissement de la couche d'ozone et de leur effet de serre potentiel;


b)
La surveillance des gaz rares dans la troposphère et la recherche sur leurs interactions;


c)
Le système mondial d'observation de l'ozone devrait être élargi, particulièrement dans les tropiques et l'hémisphère austral.  Il convient d'accorder une attention particulière à la surveillance de l'ozone dans les régions polaires.  Les nations devraient s'engager à long terme dans de tels programmes de surveillance et leur affecter des ressources suffisantes pour en permettre l'exécution effective;


d)
La recherche touchant les incidences biologiques sur la santé humaine des modifications du rayonnement ultra-violet à la surface de la terre.  Il convient d'accorder une attention particulière aux effets sur la production vivrière dans le monde en développement, notamment sur la mise au point de variétés de cultures résistantes à un niveau élevé de rayonnement ultra-violet.


e)
La recherche concernant les effets sur l'atmosphère de gaz susceptibles d'appauvrir la couche d'ozone autres que les substances réglementées, par exemple le méthyle chloroforme;


f)
Les études sur les effets sociaux et économiques de la diminution de l'ozone.

Application
11.
Le Secrétariat a adressé le 12 juillet 1989 des lettres aux Parties pour leur demander des renseignements sur les plans qu'ils ont établis pour appliquer cette décision.  Des lettres ont également été adressées à l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) pour lui demander des renseignements au sujet de l'alinéa e) de la décision et à la FAO et à l'OMS au sujet de l'alinéa d).  Les réponses reçues sont résumées dans un document qui a été présenté à la réunion préparatoire de la réunion des responsables de recherche sur l'ozone tenue à Genève du 7 au 9 février 1990 (voir le document OMM/PNUE/O3Conv.Res.Managers, Information Paper 2).  Les participants ont pris note de ce résumé sans formuler aucune recommandation précise.

12.
A sa première réunion (Genève, 18-19 mars 1991), le Bureau de la Conférence des Parties a été fermement d'avis que les Parties devraient examiner favorablement la question du financement de 12 à 15 stations du Système mondial d'observation de l'ozone (GO3OS) (voir le paragraphe 43 du document UNEP/OzL.Conv/Bur.1/1/3).  De plus, le Bureau a noté qu'il faudrait faire plus de recherche sur les effets 

socio-économiques de la raréfaction de l'ozone et il a demandé au Secrétariat de prier les groupes internationaux d'évaluation d'examiner cette question de manière plus approfondie à leur prochaine réunion (voir le paragraphe 44 du document UNEP/OzL.Conv./Bur.1/1/3).

13.
Les Parties voudront peut-être recommander d'autres mesures au sujet de l'application de cette décision, notamment les dispositions que le Secrétariat pourrait prendre pour faciliter l'application de la décision par les Parties.

Décision 5 :


Il a été décidé de coopérer pour renforcer la capacité des pays en développement à contribuer à la recherche scientifique concernant l'ozone.  On y parviendra en organisant des réunions de travail et en trouvant dans les pays développés des instituts qui puissent coopérer avec les institutions scientifiques appropriées des pays en développement.  Il conviendrait aussi d'identifier les institutions financières susceptibles d'aider à améliorer la capacité scientifique des pays en développement.

Application
14.
Le Secrétariat a adressé le 24 août 1989 des lettres aux Parties concernant cette décision.  Les Parties qui sont des pays en développement ont été invitées à indiquer quels étaient leurs instituts scientifiques en mesure de coopérer avec ceux des pays développés pour améliorer la capacité de leurs pays à contribuer aux recherches scientifiques sur l'ozone.  D'autre part, ces pays ont été invités à informer le Secrétariat des activités que ces instituts poursuivent actuellement et de leurs plans d'avenir.  Les Parties qui sont des pays développés ont été invitées de leur côté à indiquer les instituts qui pourraient aider ceux des pays en développement ainsi que la façon dont ils pourraient le faire.  Les réponses à ces lettres ont été résumées dans un document qui a été présenté à la réunion préparatoire de la réunion des responsables de recherche sur l'ozone tenue à Genève du 7 au 9 février 1990 (voir le document OMM/PNUE/O3 Conv.Res.Managers, Information Paper 2).  Les participants ont pris note des recommandations sans formuler aucune recommandation spécifique.

15.
Le Bureau de la Conférence des Parties a prié le Secrétariat d'adresser une autre lettre aux Parties pour leur demander un complément d'information sur cette décision (voir le paragraphe 45 du document UNEP/OzL.Conv/Bur.1/1/3).

16.
Les Parties voudront peut-être recommander d'autres mesures à prendre pour donner suite à cette décision, notamment les mesures que le Secrétariat pourrait prendre pour faciliter l'application de la décision par les Parties.

Décision 6 :


a)
Créer les deux organes de coordination ci-après en tant qu'organes subsidiaires de la Conférence des Parties en vertu de l'article 6, paragraphe 4 i) de la Convention de Vienne :



i)
Le Bureau de la Conférence des Parties composé des membres élus par la Conférence;




Le Bureau aura pour mandat de faciliter, comme il conviendra, la mise en oeuvre, pour le compte des Parties, des alinéas pertinents du paragraphe 4 de l'article 6 de la Convention, notamment : étudier les renseignements scientifiques sur l'état de la couche d'ozone, sur sa modification possible et sur les effets possibles de cette modification;  examiner conformément aux articles 3 et 4, les programmes de recherche, d'observations systématiques, de coopération scientifique et technique, d'échange de renseignements et de transfert de technologie et de connaissances, et préparer un projet de calendrier de ces activités et une estimation des coûts qu'entraînerait leur mise en oeuvre, pour que les Parties, à leur Conférence suivante, les examinent;  examiner d'autres questions figurant à l'ordre du jour de la prochaine Conférence des Parties et les documents préparés pour celle-ci par le Secrétariat afin d'en faciliter les travaux.




Le Bureau de la Conférence des Parties tiendra au plus deux réunions entre deux sessions de la Conférence des Parties, dont l'une en liaison avec la réunion des responsables de recherche dont il est question dans la section suivante.




Le coût de la réunion du Bureau sera couvert par le budget de la Convention;



ii)
Une Réunion composée : a) des responsables officiels de la recherche atmosphérique et b) des responsables officiels de la recherche concernant les effets de la modification de la couche d'ozone sur la santé et sur l'environnement.




Cette réunion aura pour objet d'examiner les recherches menées à l'échelle nationale et internationale, ainsi que les programmes de surveillance, afin que soit assurée la coordination convenable de ces programmes et que soient repérées les lacunes à combler.




La Réunion se tiendra tous les deux ans (six mois avant la Réunion des Parties) parallèlement à une réunion du Bureau.




La Réunion établira à l'intention de la réunion suivante des Parties à la Convention un rapport contenant des recommandations sur les recherches futures et l'élargissement de la coopération entre chercheurs de pays développés et en développement.




En principe, les responsables de recherche des pays développés feront eux-mêmes face à leurs dépenses et la participation de 




dix responsables de recherche des pays en développement au maximum sera imputable sur le budget du Secrétariat.


b)
Le Secrétariat de la Convention, en coopération avec le PNUE et l'OMM, assurera la préparation de la réunion conjointe au Bureau et du groupe des responsables de recherche.  Cette réunion se tiendra en liaison avec une réunion du Groupe d'experts du Comité exécutif de l'OMM sur la pollution, la surveillance et la recherche environnementales.

Application
17.
Comme on l'a vu plus haut, l'OMM a organisé en coopération avec le PNUE la réunion préparatoire des responsables de recherche sur l'ozone qui s'est tenue à Genève du 7 au 9 février 1990.  Le rapport de cette réunion est publié sous la cote WMO/UNEP/OzConv.Res.Managers, Doc.3.

18.
La première réunion des responsables de recherche sur l'ozone a eu lieu à Genève du 13 au 15 mars 1991 en liaison avec la première réunion du Bureau de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne (voir les paragraphes 2 et 3 

ci-dessus de l'Introduction).

Décision 7 :


Adopter, conformément à l'article 11, paragraphe 3 a), de la Convention de Vienne, la procédure d'arbitrage figurant à l'annexe II du présent rapport.

Application
19.
Aucune autre mesure n'a été prise.

Décision 8 :


Confier au PNUE le Secrétariat de la Convention.

Application
20.
Le Secrétariat de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal y relatif a été créé au PNUE;  il a assuré aux Parties les services de secrétariat pour ces deux instruments juridiques et il continuera de le faire.

Décision 9 :

Arrangements financiers

a)
Etablir un Fonds d'affectation spécial des Nations Unies conformément au règlement financier et aux règles de gestion financières des Nations Unies et aux procédures générales relatives à la conduite des opérations du Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement;


b)
Le Fonds d'affectation spéciale de la Convention sera administré par le Directeur exécutif du PNUE et financera les dépenses approuvées par les Parties, et sera alimenté par les contributions des Parties à la Convention;


c)
A cette fin, la Conférence prie le Directeur exécutif d'obtenir les autorisations nécessaires du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et du Conseil d'administration du PNUE;


d)
D'adopter les règles de gestion du Fonds d'affectation spéciale énoncées à l'annexe III du présent rapport;


e)
Les contributions des Parties se feront sous la forme de contributions volontaires conformément à la formule définie à l'annexe V du présent rapport;


f)
La Conférence invite toutes les Parties à verser leurs contributions au Fonds d'affectation spéciale avant la période d'imputation;


g)
D'approuver le budget total de 790 000 dollars E.-U. pour l'exercice 1990-1991;  le détail du budget approuvé figure à l'annexe IV.

Application
21.
Conformément à cette décision, le Fonds d'affectation spéciale a été ouvert au PNUE.  Le budget révisé pour 1991 et le projet de budget du Fonds d'affectation spéciale pour la Convention de Vienne pour l'exercice biennal 1992-1993 ont été diffusés aux Parties sous couvert d'une lettre du 16 avril 1991.  On trouvera dans le document UNEP/OzL.Conv.2/4 des renseignements sur les contributions versées et la situation financière.

Décision 10 :


Les Etats qui ne sont pas Parties et les Parties qui ne contribuent pas au Fonds d'affectation spéciale sont encouragés à y contribuer volontairement.

Application
22.
A ce jour, aucune contribution au Fonds d'affectation spéciale pour la Convention de Vienne n'a été versée par des Etats non Parties ou par des Parties qui ne contribuent pas.


II.  APPLICATION DE LA CONVENTION DE VIENNE

23.
Aux termes du paragraphe 4 de l'article 6 de la Convention de Vienne, la Conférence des Parties examine en permanence l'application de la présente Convention et, en outre :


a)
Etablit la forme et la fréquence de la communication des renseignements devant être présentés conformément à l'article 5 et examine ces renseignements ainsi que les rapports présentés par tout organe subsidiaire;


b)
Etudie les renseignements scientifiques sur l'état de la couche d'ozone, sur sa modification possible et sur les effets possibles de cette modification;


c)
Favorise, conformément à l'article 2, l'harmonisation des politiques, stratégies et mesures appropriées pour réduire au minimum les rejets de substances qui modifient ou sont susceptibles de modifier la couche d'ozone, et fait des recommandations sur toutes autres mesures en rapport avec la présente Convention;


d)
Adopte, conformément aux articles 3 et 4, des programmes de recherche, d'observations systématiques, de coopération scientifique et technique, d'échange de renseignements et de transfert de technologie et de connaissances;


e)
Examine et adopte, selon qu'il convient, les amendements à la présente Convention et à ses annexes, conformément aux articles 9 et 10;


f)
Examine les amendements à tout protocole et les annexes à tout protocole et, s'il en est ainsi décidé, recommande leur adoption aux Parties au protocole pertinent;


g)
Examine et adopte, selon qu'il convient, les annexes supplémentaires à la présente Convention conformément à l'article 10;


h)
Examine et adopte, selon qu'il convient, les protocoles conformément à l'article 8;


i)
Etablit les organes subsidiaires jugés nécessaires à l'application de la présente Convention;


j)
S'assure, selon qu'il convient, les services d'organismes internationaux et de comités scientifiques compétents et, en particulier, ceux de l'Organisation météorologique mondiale, de l'Organisation mondiale de la santé, ainsi que du Comité de coordination pour la couche d'ozone, pour des recherches scientifiques, des observations systématiques et d'autres activités conformes aux objectifs de la présente Convention;  elle utilise aussi, selon qu'il convient, les renseignements émanant de ces organes et comités;


k)
Examine et prend toute autre mesure nécessaire à la poursuite des objectifs de la présente Convention.

24.
En ce qui concerne l'alinéa a), la Conférence des Parties voudra peut-être prier le Secrétariat d'établir un formulaire pour la communication des renseignements sur les mesures qu'elles ont prises en application de la Convention et du Protocole.  A l'heure actuelle, le Secrétariat reçoit divers types de renseignements comme suite aux dispositions d'un certain nombre d'articles de la Convention et du Protocole.  Ainsi, en application de la Convention de Vienne, il reçoit des renseignements comme suite à la décision 2 de la première réunion de la Conférence des Parties ainsi qu'aux décisions 4 et 5.  Le Secrétariat pourrait indiquer les lacunes dans la communication des renseignements sur l'application de la Convention et du Protocole de Montréal et élaborer un formulaire en tenant compte également de l'ordre du jour que doit établir le Bureau (voir la décision 6, alinéa a) i), UNEP/OzL.Conv.1/5, et le paragraphe 22 ci-dessus).

25.
En ce qui concerne l'alinéa b), les rapports disponibles sur les renseignements scientifiques concernant l'état de la couche d'ozone, sur sa modification possible et sur les effets possibles de cette modification comprennent les rapports des quatre groupes internationaux d'évaluation qui ont été créés en titre du Protocole de Montréal.  En 1988, ces groupes avaient été créés en application de l'article 6 du Protocole de Montréal pour examiner les renseignements disponibles sur les aspects scientifiques, environnementaux, techniques et économiques de l'appauvrissement de la couche d'ozone.  Les conclusions de ces groupes ont été consignées dans des rapports achevés en 

août 1989.  Ces rapports ont été distribués à tous les gouvernements ainsi qu'à des organisations internationales et non gouvernementales.

26.
En ce qui concerne l'alinéa c), les Parties voudront peut-être examiner les questions ayant trait à l'harmonisation des politiques, stratégies et mesures appropriées.

27.
En ce qui concerne l'alinéa d), le Bureau a examiné entre  autres, conformément au mandat que lui a donné la Conférence des Parties à sa première réunion par la décision 6 a) i), les programmes de recherche, d'observations systématiques, de coopération scientifique et technique, d'échange de renseignements et de transfert de technologie et de connaissances.  Le mandat du Bureau consiste notamment à établir pour ces activités un programme accompagné d'une estimation des dépenses aux fins d'examen par la Conférence des Parties.  Le Bureau a examiné la recommandation des responsables de recherche sur l'ozone et a prié le Secrétariat, conjointement avec l'OMM, de lui présenter des estimations de dépenses pour certaines des activités (voir l'annexe III au document UNEP/Ozl.Conv./Bur.1/1/3).

28.
Au sujet de l'alinéa e), il a été proposé d'examiner des amendements.  Lors de leur deuxième réunion, tenue à Londres du 27 au 29 juin 1990, les Parties au Protocole de Montréal ont décidé de recommander que les Parties à la Convention de Vienne réexaminent à la première occasion l'article 9 de la Convention en vue d'accélérer la procédure d'amendement des protocoles (décision II/16, UNEP/Ozl.Pro.2/3).  Le Bureau de la Conférence des Parties a noté que la procédure d'amendement des protocoles est très compliquée et a suggéré que l'article 9 de la Convention soit modifié pour rendre la procédure d'amendement plus simple.  Le Bureau de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne tout comme le Bureau de la deuxième réunion des Parties au Protocole de Montréal ont recommandé que le Groupe de travail spécial d'experts juridiques sur le non-respect du Protocole de Montréal, qui s'est réuni à Genève du 8 au 10 avril 1991, examine la question en vue de présenter un projet informel à la deuxième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne.  Ce projet fera l'objet d'un additif au présent rapport.

29.
En ce qui concerne l'alinéa f), les ajustements et l'Amendement apportés au Protocole ainsi qu'une annexe qu'il est proposé d'ajouter au Protocole sont présentés à la Conférence des Parties à titre d'information.


a) 
Lors de leur deuxième réunion tenue à Londres, les Parties au Protocole de Montréal ont adopté des ajustements qui renforcent les mesures de réglementation prévues à l'article 2 du Protocole de Montréal (annexe I, UNEP/OzL.2/3) ainsi que l'Amendement qui stipule notamment que les Parties éliminent 10 autres CFC, le trichloroéthane et le tétrachlorure de carbone, renforcent les dispositions relatives au transfert de technologie et créent un mécanisme de financement pour faciliter les transferts de technologie nécessaires (annexe II, UNEP/Ozl.Pro.2/3).  Les ajustements sont entrés en vigueur le 7 mars 1991 et l'Amendement doit entrer en vigueur le 1er janvier 1992, à condition que le dépositaire ait reçu avant cette date au moins 20 instruments de ratification, d'adhésion ou d'approbation.  A l'heure actuelle, deux Etats ont ratifié l'Amendement (voir la liste des ratifications dans le document UNEP/OzL.Conv.2/Inf.1).


b)
A sa cinquième réunion tenue à Nairobi du 3 au 5 décembre 1990, le Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal qui était chargé d'examiner les problèmes soulevés par les dispositions du Protocole relatives aux échanges commerciaux, a établi un projet de liste des produits contenant les substances réglementées.  Cette liste est soumise à l'examen des Parties au Protocole de Montréal en vue de son adoption conformément au paragraphe 3 de l'article 4 du Protocole.  Elle figure dans l'annexe au document UNEP/OzL.Pro/WG.1/5/3.  Conformément au paragraphe 2, alinéa a) de l'article 10 et au paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention, l'annexe proposée est présentée à titre d'information à la Conférence des Parties.


EXAMEN DES AMENDEMENTS A LA CONVENTION DE VIENNE

30.
L'examen des amendements à la Convention de Vienne fait l'objet du paragraphe 28 ci-dessus.


LES AJUSTEMENTS ET L'AMENDEMENT DU PROTOCOLE DE MONTREAL

31.
Le rapport sur les questions ayant trait aux ajustements et à l'Amendement du Protocole de Montréal est présenté au paragraphe 29 ci-dessus.


AMENDEMENTS AU REGLEMENT INTERIEUR DES REUNIONS DE LA CONFERENCE


DES PARTIES A LA CONVENTION DE VIENNE

32.
Les amendements qu'il est proposé d'apporter au Règlement intérieur sont indiqués aux paragraphes 4 à 7 ci-dessus.


-----

